
 

Fiche tarifaire concernant les élèves sous statut étudiant 
Année scolaire 2011 - 2012 

 

 
 
 
Cas n°1 : étudiant demi-pensionnaire 
(comprenant les déjeuners, 5 jours par semaine en période scolaire) 
 

 1ère année 2ème année 
1er trimestre : septembre à décembre 320,00 € 320,00 € 
2nd trimestre : janvier à mars 240,00 € 240,00 € 
3ème trimestre : avril à juin 240,00 € 90,00 € 
Total  800,00 € 650,00 € 

 
Cas n°2 : étudiant pensionnaire  
(prise en charge en pension complète du lundi midi au vendredi midi en période scolaire) 
 

 1ère année 2ème année 
1er trimestre : septembre à décembre 800,00 € 800,00 € 
2nd trimestre : janvier à mars 600,00 € 600,00 € 
3ème trimestre : avril à juin 600,00 € 200,00 € 
Total  2 000,00 € 1 600,00 € 

 
Cas n°3 : étudiant logé en studio 
 
Le tarif est composé des deux éléments ci-après 
 
1) Un loyer mensuel de 170,71 €  

 
Bail de septembre à septembre pour les étudiants de 1ère année 
Bail de septembre à avril pour les étudiants de 2ème année 
 
à titre d’information sur ce type de logement : 

- un étudiant non-boursier peut percevoir une aide au logement de la CAF de 94,70 € 
- un étudiant boursier peut percevoir une aide au logement de la CAF de 113,13 € 

 
2) Les repas (obligatoirement pris au restaurant scolaire du lundi midi au vendredi midi en période scolaire) 
 

 1ère année 2ème année 
1er trimestre : septembre à décembre 600,00 € 600,00 € 
2nd trimestre : janvier à mars 500,00 € 500,00 € 
3ème trimestre : avril à juin 500,00 € 200,00 € 
Total  1 600,00 € 1 300,00 € 

 

 
 

Simulation de coût réel après déduction des aides diverses en fonction de la situation de l’étudiant. 

1ère Année 

Cas n°1 
Etudiant demi-pensionnaire 

 
 

Cas n°2 
Etudiant interne 

(Chambre à l’internat) 
 

 
Cas n°3 

Etudiant logé à l’année 
(en studio) 

 

Tarif 
annuel 

 

Bourse 
CROUS (1) 

 

Coût réel 
après 

déduction 
 

Tarif  
Annuel 

 

Bourse 
CROUS (1) 

 

Coût réel 
après 

déduction 
 

Tarif  
Annuel (3) 

 

Aide Logt 
CAF (2) 

 

Bourse 
CROUS (1) 

 

Coût réel 
après 

déduction 
 

Non boursier 
 

800,00 
 

0,00 
 

800,00 
 

2 000,00 
 

0,00 
 

2 000,00 
 

3 648,52 
 

1 132,92 
 

0,00 
 

2 515,60 
 

Boursier échelon 1 
 

800,00 
 

1 525,00 
 

0,00 
 

2 000,00 
 

1 525,00 
 

475,00 
 

3 648,52 
 

 
1 360,80 

 
1 525,00 

 
762,72 

 

Boursier échelon 2 
 

800,00 
 

2 298,00 
 

0,00 
 

2 000,00 
 

2 298,00 
 

0,00 
 

3 648,52 
 

 
1 360,80 

 
2 298,00 

 
0,00 

 

Boursier échelon 3 
 

800,00 
 

2 945,00 
 

0,00 
 

2 000,00 
 

2 945,00 
 

0,00 
 

3 648,52 
 

 
1 360,80 

 
2 945,00 

 
0,00 

 

Boursier échelon 4 
 

800,00 
 

3 590,00 
 

0,00 
 

2 000,00 
 

3 590,00 
 

0,00 
 

3 648,52 
 

 
1 360,80 

 
3 590,00 

 
0,00 

 

Boursier échelon 5 
 

800,00 
 

4 122,00 
 

0,00 
 

2 000,00 
 

4 122,00 
 

0,00 
 

3 648,52 
 

 
1 360,80 

 
4 122,00 

 
0,00 

 

Boursier échelon 6 
 

800,00 
 

4370,00 
 

0,00 
 

2 000,00 
 

4370,00 
 

0,00 
 

3 648,52 
 

 
1 360,80 

 
4370,00 

 
0,00 

 
 

(1) Montant indicatif perçu par l’étudiant - source www.crous.fr  
(2) Montant indicatif perçu par l’étudiant sur 12 mois - source www.caf.fr rubrique « étudiants » / Aide au logement / Calculez votre aide 
(3) (Loyer de 170,71€ x 12) + 1600 € 

 
 
 
 
 
 
 

2ème  Année 

Cas n°1 
Etudiant demi-pensionnaire 

 
 

Cas n°2 
Etudiant interne 

(Chambre à l’internat) 
 

 
Cas n°3 

Etudiant logé à l’année 
(en studio) 

 

Tarif 
annuel 

 

Bourse 
CROUS (1) 

 

Coût réel 
après 

déduction 
 

Tarif  
Annuel 

 

Bourse 
CROUS (1) 

 

Coût réel 
après 

déduction 
 

Tarif  
Annuel (3) 

 

Aide Logt 
CAF (2) 

 

Bourse 
CROUS (1) 

 

Coût réel 
après 

déduction 
 

Non boursier 
 

650,00 
 

0,00 
 

650,00 
 

1 600,00 
 

0,00 
 

1 600,00 
 

2 665,68 
 

 
755,28 

 
0,00 

 
1 910,40 

 

Boursier échelon 1 
 

650,00 
 

1 525,00 
 

0,00 
 

1 600,00 
 

1 525,00 
 

 
75,00 

 
2 665,68 

 
907,20 

 
1 525,00 

 

 
233,48 

 

Boursier échelon 2 
 

650,00 
 

2 298,00 
 

0,00 
 

1 600,00 
 

2 298,00 
 

0,00 
 

2 665,68 
 

907,20 
 

2 298,00 
 

0,00 
 

Boursier échelon 3 
 

650,00 
 

2 945,00 
 

0,00 
 

1 600,00 
 

2 945,00 
 

0,00 
 

2 665,68 
 

907,20 
 

2 945,00 
 

0,00 
 

Boursier échelon 4 
 

650,00 
 

3 590,00 
 

0,00 
 

1 600,00 
 

3 590,00 
 

0,00 
 

2 665,68 
 

907,20 
 

3 590,00 
 

0,00 
 

Boursier échelon 5 
 

650,00 
 

4 122,00 
 

0,00 
 

1 600,00 
 

4 122,00 
 

0,00 
 

2 665,68 
 

907,20 
 

4 122,00 
 

0,00 
 

Boursier échelon 6 
 

650,00 
 

4370,00 
 

0,00 
 

1 600,00 
 

4370,00 
 

0,00 
 

2 665,68 
 

907,20 
 

4370,00 
 

0,00 
 

 
(1) Montant indicatif perçu par l’étudiant - source www.crous.fr  
(2) Montant indicatif perçu par l’étudiant sur 8 mois - source www.caf.fr rubrique « étudiants » / Aide au logement / Calculez votre aide 
(3) (Loyer de 170,71€ x 8) + 1300 € 

 

 


